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Gouvernement du Québec

Décret 872-2003, 20 août 2003
Code du travail
(L.R.Q., c. C-27)

Commission des relations du travail
— Procédure de recrutement et de sélection des
commissaires
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées commissaires à la
Commission des relations du travail

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 137.20 du Code
du travail (L.R.Q., c. C-27), édicté par l’article 63 de la
Loi modifiant le Code du travail, instituant la Commis-
sion des relations du travail et modifiant d’autres
dispositions législatives (2001, c. 26) et remplacé par
l’article 32 du chapitre 22 des lois de 2002, le gouverne-
ment établit par règlement une procédure de renouvelle-
ment du mandat des commissaires de la Commission
des relations du travail ; ce règlement peut notamment
fixer la composition des comités d’examen du renouvel-
lement du mandat d’un commissaire de la Commission
et le mode de nomination des membres de ces comités,
lesquels ne doivent pas faire partie de l’Administration
gouvernementale au sens de la Loi sur l’administration
publique (L.R.Q., c. A-6.01), ni la représenter ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 137.21 du Code
du travail, édicté par l’article 63 de la Loi modifiant le
Code du travail, instituant la Commission des relations
du travail et modifiant d’autres dispositions législatives,
le gouvernement peut par règlement déterminer dans
quels cas, à quelles conditions et dans quelle mesure les
membres d’un comité d’examen ont droit d’être rému-
nérés et déterminer à quelles conditions et dans quelle
mesure ils ont droit d’être remboursés des dépenses
faites dans l’exercice de leurs fonctions ;

ATTENDU QUE le gouvernement, par le décret n° 500-
2002 du 24 avril 2002, a édicté le Règlement sur la
procédure de recrutement et de sélection des personnes
aptes à être nommées commissaires à la Commission
des relations du travail ;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier ce règlement ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
du Règlement modifiant le Règlement sur la procédure
de recrutement et de sélection des personnes aptes à être
nommées commissaires à la Commission des relations
du travail a été publié à la Partie 2 de la Gazette officielle
du Québec du 27 décembre 2002 avec avis qu’il pourrait
être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai
de 45 jours à compter de cette publication ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce projet de règle-
ment sans modification ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État aux Ressources humaines et au
Travail et ministre du Travail :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur la
procédure de recrutement et de sélection des personnes
aptes à être nommées commissaires à la Commission
des relations du travail, annexé au présent décret, soit
édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Règlement modifiant le Règlement sur la
procédure de recrutement et de sélection
des personnes aptes à être nommées
commissaires à la Commission des
relations du travail *

Code du travail
(L.R.Q., c. C-27, a. 137.20, 137.21 ; 2001, c. 26, a. 63 ;
2002, c. 22. a. 32)

1. L’intitulé du Règlement sur la procédure de recru-
tement et de sélection des personnes aptes à être nom-
mées commissaires à la Commission des relations du
travail est remplacé par le suivant : « Règlement sur la
procédure de recrutement et de sélection des personnes
aptes à être nommées commissaires à la Commission
des relations du travail et sur celle de renouvellement du
mandat de ces commissaires ».

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 24, de la section suivante :

* Le Règlement sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées commissaires à la Commission
des relations du travail a été édicté par le décret n° 500-2002 du
24 avril 2002 (2002, G.O .2, 2969).
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« SECTION VIII.1
RENOUVELLEMENT DES MANDATS

24.1. Dans les 12 mois précédant la date d’échéance
du mandat d’un commissaire, le secrétaire général associé
responsable des emplois supérieurs au ministère du
Conseil exécutif demande à ce commissaire de lui fournir
les renseignements mentionnés aux paragraphes 5° et 6°
de l’article 4 et de lui transmettre un écrit par lequel il
accepte qu’une vérification soit faite à son sujet, notam-
ment auprès d’un organisme disciplinaire, d’un ordre
professionnel dont il est ou a été membre et des autorités
policières et que, le cas échéant, des consultations soient
faites auprès des personnes ou sociétés mentionnées à
l’article 14.

24.2. Le secrétaire général associé forme, pour exa-
miner le renouvellement du mandat de ce commissaire,
un comité dont il désigne le président.

Le comité est formé d’un représentant du milieu juri-
dique, d’une personne retraitée ayant exercé une fonc-
tion juridictionnelle au sein d’un organisme de l’ordre
administratif et de deux personnes du milieu des rela-
tions du travail qui ne font pas partie de l’administration
gouvernementale au sens de la Loi sur l’administration
publique (L.R.Q., c. A-6.01) ni ne la représentent.

Les articles 6 à 9 s’appliquent alors.

24.3. Le comité vérifie si le commissaire satisfait
toujours aux critères établis à l’article 15, considère les
évaluations annuelles de son rendement et tient compte
des besoins de la Commission. Le comité peut, sur tout
élément du dossier, effectuer les consultations prévues à
l’article 14.

24.4. Les décisions du comité sont prises à la majo-
rité des membres. En cas d’égalité, le président du comité
a une voix prépondérante. Un membre peut inscrire sa
dissidence.

Le comité transmet sa recommandation au secrétaire
général associé et au ministre du Travail.

24.5. Le secrétaire général associé est l’agent habilité
à notifier au commissaire l’avis de non-renouvellement.».

3. L’article 25 de ce règlement est modifié :

1° par l’insertion, après le mot « sélection », des mots
« ou de renouvellement de mandats » ;

2° par l’addition, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Toutefois, le commissaire dont le mandat n’est pas
renouvelé peut consulter la recommandation du comité
de renouvellement qui le concerne. ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 873-2003, 20 août 2003
Loi sur la santé et la sécurité du travail
(L.R.Q., c. S-2.1)

Code de sécurité pour les travaux de construction
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Code de
sécurité pour les travaux de construction

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 7° du premier
alinéa de l’article 223 de la Loi sur la santé et la sécurité
du travail (L.R.Q., c. S-2.1), la Commission de la santé
et de la sécurité du travail peut faire des règlements sur
les matières qui y sont mentionnées ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de
l’article 223 de cette loi, le contenu des règlements peut
varier selon les catégories de personnes, de travailleurs,
d’employeurs, de lieux de travail, d’établissements ou
de chantiers de construction auxquelles ils s’appliquent,
et que les règlements peuvent, en outre, prévoir des
délais de mise en application qui peuvent varier selon
l’objet et la portée de chaque règlement ;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de
l’article 223 de cette loi, un règlement peut référer à une
approbation, une certification ou une homologation du
Bureau de normalisation du Québec ou d’un autre orga-
nisme de normalisation ;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 224 de cette
loi et aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements
(L.R.Q., c. R-18.1), un projet du règlement annexé au
décret a été publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du
Québec du 18 décembre 2002, avec avis qu’à l’expira-
tion des soixante jours suivant cet avis, il pourra être
adopté par la Commission avec ou sans modification et
soumis pour approbation au gouvernement ;
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